
Politique écologique  

SPECQUE 

  

Le comité d’administration de la SPECQUE,  

 

I. Considérant que l’organisation de la simulation nécessite la mobilisation d’un grand 

nombre de ressources matérielles et alimentaires dont la production, l’utilisation et la 

consommation ont des répercussions directes et indirectes sur l’environnement,   

 

II. Considérant qu’une planification écologique de la simulation peut éviter les gaspillages 

et permettre des économies d’argent,    

 

III. Considérant que l’adoption d’une politique environnementale s’insère dans la logique de 

formation personnelle et académique de la SPECQUE, 

 

IV. Considérant que la SPECQUE se doit de refléter les préoccupations des jeunes 

européens et canadiens d’aujourd’hui, et que ces derniers sont plus que jamais soucieux 

de contribuer à la protection et au mieux-être de leur environnement, 

 

V. Considérant que les valeurs écologiques sont également au cœur des politiques et des 

engagements de l’Union européenne, 

 

VI. Considérant que la SPECQUE, par l’adoption de la présente politique environnementale, 

devient l’une des premières simulations parlementaires à adhérer officiellement à des 

principes écologiques dans la gestion de son organisation,  

 

VII. Considérant qu’une organisation logistique et humaine en cohérence avec les valeurs 

qu’elle cherche à véhiculer contribuera au rayonnement et à la notoriété de la 

SPECQUE, ainsi qu’à une plus grande crédibilité de l’organisation auprès de ses 

partenaires et dans ses activités de recrutement, 

 

VIII. Considérant que l’organisation de la SPECQUE dans une perspective d’éco-efficacité 

permettra aux membres du comité administratif de la SPECQUE d’acquérir une 

expertise de gestion organisationnelle différenciée et à valeur ajoutée, 

 

IX. Considérant que l’application de principes écologiques ne devrait pas nuire à la bonne 

organisation de la SPECQUE,  

 

Le Conseil d’administration de la SPECQUE : 

 

1. intègre de manière systématique les principes écologiques de consommation 

responsable et de respect de l’environnement dans chacune de ses prises de décision 

impliquant la mobilisation de ressources matérielles ou alimentaires, engagement qui 

se reflète par exemple par  

a. la distribution des sacs SPECQUE aux nouveaux participants seulement,  

b. l’achat de café et d’autres produits équitables et biologiques,  

c. l’utilisation de tasses de café et de bouteilles d’eau réutilisables, 

 

2. sensibilise les participants à l’importance d’une prise de conscience écologique au 

quotidien et à adopter une conduite exemplaire à cet égard devant eux 



3. prend dûment compte de ces suggestions et à soutenir les initiatives écologiques des 

participants chaque fois que cela est possible, 

 

4. favorise l’adoption d’une conduite écologique de la part de tous les participants, en 

leur demandant notamment d’éviter l’utilisation de produits offerts dans des 

contenants jetables dans les chambres d’hôtel, comme les savons et d’autres produits 

hygiéniques, 

 

5. favorise l’économie de papier pendant la simulation, par exemple  

 

a. en imprimant recto-verso et en réorganisant la mise en page des documents 

produits par la SPECQUE,  

b. en s’assurant de la disponibilité de bacs de recyclage partout où ils pourront 

être utiles, 

 

6. inclue le respect le principe de gestion écologique aux principes fondamentaux de la 

SPECQUE,  

 

7. nomme chaque année un membre du c.a. en charge de la supervision et de la mise en 

application de la présente politique environnementale, 

 

8. charge sa présidente de transmettre la présente résolution au Conseil d’administration 

et via le site web de l’organisation aux membres et partenaires de la SPECQUE. 

 


